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Référence au processus : Demande de la partie 1 affichée le 6 janvier 2012 

Ottawa, le 6 mars 2012 

Viewer’s Choice Canada Inc. 
L’ensemble du Canada 

Demande 2011-1653-3 

Service terrestre de télévision à la carte – modification de 
licence 

1. Le Conseil approuve la demande présentée par Viewer’s Choice Canada Inc. 
(Viewer’s Choice Canada) en vue de modifier la licence de radiodiffusion de son 
service terrestre régional de télévision à la carte (TVC) d’intérêt général de langue 
anglaise desservant l’Est du Canada, en changeant sa nature de service de régionale à 
nationale. Le Conseil note que Viewer’s Choice Canada était à l’origine autorisé à 
desservir seulement l’Ontario, le Québec et les provinces maritimes. 

2. Le titulaire estime que cette modification lui permettra de concurrencer les autres 
services terrestres de TVC. 

3. Le Conseil n’a reçu aucune intervention à l’égard de la présente demande. 

Secrétaire général 

*La présente décision doit être annexée à la licence.  
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